
 
 
 
 
 

 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE D’HENNEBONT 
_____ 

 
Séance Publique du 26 octobre 2023 

______ 
 

 
 
Objet de la délibération 

PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT: 2024-2029 

 
Le vingt-six octobre deux mille vingt-trois à 18 H 30, séance ordinaire du Conseil 
Municipal de la Commune d’HENNEBONT, légalement convoqué le dix-neuf octobre 
deux mille vingt-trois, réuni au lieu de ses séances, Salle du Conseil Municipal, sous la 
présidence de Madame Michèle DOLLÉ, Maire 

 
Etaient présents : 

 Michèle DOLLÉ ,  Yves GUYOT ,  Pascal LE LIBOUX ,  Claudine CORPART ,  Joël TRÉCANT 
,  Valérie MAHÉ ,  André HARTEREAU ,  Laure LE MARÉCHAL ,  Frédéric TOUSSAINT ,  
Peggy CACLIN ,  Jacques KERZERHO ,  Jean-François LE CORFF ,  Stéphane LOHÉZIC ,  
Anne-Laure LE DOUSSAL ,  Gwendal HENRY ,  Yves DOUAY ,  Guillaume KERRIC ,  Alain 
HASCOËT ,  Aline LE FUR ,  Julien LE DOUSSAL ,  Fabrice LEBRETON ,  Aurélia HENRIO ,  
Pierre-Yves LE BOUDEC ,  Sylvie SCOTÉ LE CALVÉ ,  Michèle LE BAIL ,  Hilal SAFAK . 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

Nadia SOUFFOY à Michèle DOLLÉ , Julian PONDAVEN à Gwendal HENRY , Lisenn LE 
CLOIREC à Valérie MAHÉ , Marie-Françoise CÉREZ à Anne-Laure LE DOUSSAL , Roselyne 
MALARDÉ à Jean-François LE CORFF , Philippe PERRONNO à Claudine CORPART , 
Tiphaine SIRET à Laure LE MARÉCHAL . 
 
Absent(s) : 
 

 
 

Madame la Présidente déclare la séance ouverte et prie les Conseillers Municipaux de 
désigner l'un des membres du Conseil pour Secrétaire. Monsieur André HARTEREAU 
désigné pour remplir ces fonctions, les accepte et prend place au bureau en cette 
qualité. 

31 10 2023



 
 
 
 
 

 

 
Direction Aménagement N° 2023.10.010 
 

 

PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT: 2024-2029 

Rapporteur : Yves GUYOT 

 
Le Programme Local de l'Habitat (PLH) est le document cadre et la feuille de route des politiques locales de 
l’Habitat. Il est basé sur l’adhésion et l’action volontaire de l’ensemble des 25 communes de Lorient 
Agglomération. Il décline, pour une durée de six ans, les réponses locales à apporter aux besoins en matière 
d’habitat et d’hébergement, de développement ou d’adaptation de l’offre, pour tous les publics, notamment 
pour les ménages aux revenus les plus modestes. Il définit les grandes orientations et objectifs des politiques 
communautaires de l’Habitat, dans un cadre de travail partagé. La présente délibération détaille le projet du 
PLH 2024-2029 arrêté en Conseil Communautaire par délibération en date du 26 septembre 2023, soumis 
aujourd’hui à l’avis de la commune d’Hennebont. 
 
Rappel du contexte  
Depuis la prise de compétence habitat, 4 PLH ont d’ores et déjà orchestré la politique structurante de l’habitat 
et du logement, pour toujours mieux accompagner le parcours résidentiel des ménages de l’agglomération. 
C’est le deuxième PLH réalisé à l’échelle des 25 communes.  
 
Le PLH en vigueur, depuis le 18 avril 2017, était basé sur les enjeux suivants en matière d’habitat : 

- Un PLH tourné vers la production neuve et le rééquilibrage, 
- Des actions sur l’ensemble de la chaîne résidentielle (logement adapté, habitat social, privé, accueil 

des gens du voyage, etc.) et les besoins des ménages aux différentes étapes de leur vie (étudiants, 
jeunes, familles, personnes âgées, etc.), 

- Une prise en compte des enjeux d’aménagement du territoire, de transition énergétique et de 
solidarités. 

 
Ce PLH est arrivé à échéance le 9 mai 2023 et a été prorogé, pour une année supplémentaire, par délibération 
du Conseil Communautaire, soit jusqu’au 9 mai 2024. 
 
L’élaboration du futur PLH de Lorient Agglomération a été engagée par la délibération du 23 mars 2021 qui a 
défini ses principaux objectifs et les modalités d’association des partenaires. L’ambition est de permettre aux 
citoyens « d’habiter mieux, partout, pour tous et à prix juste ». Au regard des défis environnementaux et 
écologiques, la sobriété est le fil rouge de la politique de l’habitat 2024-2029 tout en soutenant l’attractivité du 
territoire au bénéfice de l’emploi. 
 
L'élaboration du PLH s’est voulue ouverte et fondée sur la prise en compte des contributions de l’ensemble 
des « usagers » des politiques locales de l’habitat : les habitants, les communes, les partenaires institutionnels 
et les opérateurs publics comme privés. 
 
Conformément au schéma de gouvernance, validé en Conférence des Maires, un comité de pilotage a été créé 
impliquant notamment un élu référent par commune, les agents de l’État et des membres du Conseil de 
Développement du Pays de Lorient. Les membres se sont réunis à neuf reprises pour débattre, définir et 
proposer la stratégie Habitat 2024-2029. 
 
Objet de la délibération 
Le projet de PLH s'articule autour de 3 orientations stratégiques ayant comme fondement, d’offrir à chacun, 
quelle que soit sa situation, des possibilités de se loger facilement sur tout le territoire et à chaque période de 
sa vie : 



 
 
 
 
 

 

 
1. UN TERRITOIRE EQUILIBRE : Accompagner le développement équilibré de l'offre résidentielle sur 

Lorient Agglomération en combinant préservation des ressources et qualité de vie 
2. UN TERRITOIRE DE CHOIX : Diversifier l'offre de logements pour fluidifier les parcours résidentiels des 

ménages  
3. UN TERRITOIRE SOLIDAIRE : Accentuer l'inclusion et les coopérations 

 
Le projet de PLH comporte plusieurs volets : 

- Un diagnostic du territoire comprenant notamment une analyse des dynamiques démographiques, 
des marchés locaux du logement et de la situation de l’hébergement ; 

- Un document d'orientations, ainsi que les dispositifs d’observation et de gouvernance proposés pour 
le suivi du PLH, 

- Un programme d'actions, composé de 28 fiches actions accompagnées d’un calendrier de mise en 
œuvre et d’un budget prévisionnel, 

- La territorialisation des objectifs de production de logements, 
- Des annexes, incluant notamment un bilan du précédent PLH. 

 
La réalisation des objectifs est estimée à 49 725 385 euros inscrits dans le budget 2024-2029 de Lorient 
Agglomération dont 46,2 M € en investissement et 3,4 M € en fonctionnement environ. Au vu des enjeux du 
territoire et de l’ambition du PLH, les élus ont souhaité augmenter les moyens dédiés à l’habitat. Concernant 
le budget investissement, il augmente quasiment de 2 millions par an. La politique foncière et la production 
neuve dans le parc social sont les secteurs qui connaissent la plus forte hausse budgétaire.  
 
Suite à l’avis des 25 communes membres de Lorient Agglomération, le projet de PLH fera l’objet d’une nouvelle 
délibération d’arrêt en Conseil Communautaire, puis sera transmis aux services de l’État pour avis du Comité 
Régional de l’Habitat et de l’Hébergement (CRHH). Sous réserve de modifications demandées par le 
représentant de l’État, une délibération d’approbation du PLH sera ensuite prise par le Conseil 
Communautaire avant transmission du document aux personnes morales associées.  
Conformément à l’article R.302-9 du Code de la construction et de l’habitation, il est demandé à chaque 
Conseil Municipal de bien vouloir donner un avis sur le projet de Programme de l’Habitat arrêté le 26 
septembre 2023 par Lorient Agglomération : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L302-1 et suivants R302-1 et 
suivants, 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 7 février 2017 approuvant le PLH de Lorient 
Agglomération pour la période 2017 -2022, 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 23 mars 2021 engageant la procédure d’élaboration 
du PLH pour la période 2023-2028, 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 26 septembre 2023 arrêtant le projet de PLH 2023 – 
2029, 
Vu l’avis favorable du Bureau Municipal en date du 02 octobre 2023, 
Vu la présentation du dossier en Commission « Ville » le 11 octobre 2023, 
Vu le rapport présenté, 



 
 
 
 
 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
Après en avoir délibéré, 
 
 EMET un avis sur le Programme Local de l'Habitat 2024-2029 de Lorient Agglomération,  

 APPROUVE les objectifs fixés pour la commune, 
 AUTORISE Madame la Maire à transmettre cet avis à Lorient Agglomération dans les meilleurs délais et à 

signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

 
Le conseil adopte cette délibération à la majorité des suffrages exprimés par 29 voix pour et 4 voix contre 
(Fabrice LEBRETON, Aurélia HENRIO, Pierre-Yves LE BOUDEC, Sylvie SCOTÉ LE CALVÉ), 
 

 
 
 
 
 

 
Le registre dûment signé 

Pour extrait certifié conforme 

La Maire, 
 
 
 
 
Michèle DOLLÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un 
recours contentieux par courrier adressé au Tribunal Administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 
RENNES Cedex, ou par l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 


